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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-61961

Département(s) de publication : 63
 Annonce n° 25-61961

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-22685

Section 2 - Identification de l'acheteur

Asa De La MonneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

29630342300010N° National d'identification : 
Saint-NectaireVille : 

63710Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

63Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Amélioration de la desserte forestière Route forestière de l'ASA de la MonneIntitulé du marché : 
45233160Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Le présent marché concerne l'exécution de travaux relatifs à Description succincte du marché : 

l'amélioration de la desserte forestière sur la commune de SAULZET LE FROID (63) La description des 
ouvrages et leurs spécifications techniques sont indiquées dans le cahier des clauses techniques 
particulières (C.C.T.P.) Le lieu d'exécution des prestations est la commune de SAULZET LE FROID (63), 
lieu-dit Zanières

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 1 Date d'attribution : 15/04/25 Marché n° : Asa-2025 Entreprise Coudert Sas, 
Le Bourg, 63210 Vernines Montant Ht : 85 184,00 Euros

03/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-61961
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